Tableau - Guide d’analyse des critères du PCT: critères applicables à l’assistance PCT d’urgence (extrait du Manuel du PCT)

	CRITÈRES
	AIDE D’URGENCE DU PCT
	QUESTIONS À POSER LORS DE L’EXAMEN D’UNE IDÉE/PROPOSITION

	1. Admissibilité des pays
	Quinze pour cent des crédits du PCT sont réservés, à titre indicatif, à des projets d’urgence et de reconstruction des capacités productives, accessibles à tous les membres de la FAO. 
	Aucune. Toutefois, la disponibilité de ressources pour l’aide d’urgence doit être vérifiée avec l’SDG/TC.

	2. Buts et objectifs
	L’aide d’urgence et de reconstruction financée au titre du PCT doit contribuer au résultat organisationnel 2 de l’Objectif stratégique I visant à s’assurer que les pays et partenaires répondent plus efficacement aux crises et aux urgences par des interventions alimentaires et agricoles. 
	S’agit-il d’une situation d’urgence qui s’est déclenchée brutalement ou qui s’est installée lentement? La situation d’urgence dure-t-elle depuis plus d’un an? Le pays (ou la sous-région/région) est-il en phase de transition, au sortir d’une situation d’urgence?

La crise ou la situation d’urgence est-elle d’une ampleur qui justifie la mobilisation de la communauté internationale?

Y a-t-il un Appel d’urgence? Quand a-t-il été lancé? Y a-t-il un Appel commun interinstitutions ou l’équivalent pour ce pays? Combien d’appels ont-ils été lancés précédemment?

Quels sont les besoins immédiats qui justifient une intervention de la FAO ? Qu’est-ce que les autres partenaires laissent de côté et qui justifierait un financement d’urgence du PCT?

Qu’est-ce qui a été fait jusqu’ici par le gouvernement et/ou les donateurs pour faire face à la situation d’urgence

	3. Priorités nationales ou régionales
	L’aide d’urgence au titre du PCT n’est soumise à aucun processus d’établissement des priorités nationales.


	 Aucune. Toutefois, les stratégies de retrait, censées faire partie de l’intervention d’urgence du PCT, devraient être reflétées dans les processus d’établissement des priorités nationales, y compris dans le cadre national des priorités à moyen terme (NMTPF), s’il existe.

	4. Lacune ou problème critique
	L’aide d’urgence du PCT devrait être conçue pour apporter une réponse très rapide à l’appui d’interventions dans des domaines thématiques où l’avantage comparatif de l’Organisation est avéré. 


	Quel est l’impact de la situation d’urgence sur les secteurs relevant du mandat et de la sphère d’action  de la FAO?

L’intervention proposée correspond-elle à l’ampleur et à la nature de la catastrophe? Quelle est sa complexité?

Quand démarre la prochaine campagne agricole? 

Quelle est la probabilité que l’aide requise (en particulier les intrants) arrive à temps aux bénéficiaires? Quelle est l’approche du projet?



	5. Impacts durables
	L’aide d’urgence du PCT devrait être orientée vers la fourniture d’intrants pour le rétablissement durable d’activités productives et sur une coopération technique visant à appuyer des interventions efficaces du Gouvernement (ou donateur), ou à faciliter l’identification des intrants nécessaires. L’aide d’urgence et de reconstruction financée par le PCT devrait être orientée vers les interventions qui renforcent la probabilité que les donateurs ou les gouvernements affectent des ressources supplémentaires au secours immédiat et à la reconstruction à plus long terme. Toute aide répétitive, visant à répondre à des situations d’urgence de type récurrent dans un même pays devra être évitée et réorientée vers un impact plus durable, y compris la prévention et la planification préalable de ces mêmes situations d’urgence. 
	L’assistance requise est-elle destinée à rétablir la production?

L’assistance vise-t-elle à appuyer la réponse du gouvernement?

Quelle est la probabilité que le projet attire des financements additionnels des donateurs? Comment le PCT sera-t-il lié aux autres grandes initiatives prévues?

Le type d’intervention demandée a-t-il déjà été mené dans le même pays, dans des circonstances analogues? L’intervention peut-elle être remplacée par une approche plus durable? 

En quoi l’intervention proposée réduira-t-elle la vulnérabilité face à de futures catastrophes ainsi que l’impact de ces catastrophes (évitant ainsi une assistance répétée à l’avenir)? L’intervention est-elle axée sur le développement? 

	6. Échelle et durée
	Les projets du PCT ont un budget maximal de 500 000 USD et doivent être achevés dans une période de 24 mois. Leur durée peut être prolongée à 36 mois, si la situation le justifie, l’autorisation étant accordée au cas par cas. Le plafond financier d’un projet relevant du Fonds du PCT est de 200 000 USD par exercice biennal et il peut être relevé jusqu’à 300 000 USD au maximum par exercice biennal, sous réserve d’accord du représentant régional chargé des crédits régionaux. 
	Le projet peut-il raisonnablement être achevé dans le délai proposé et avec le budget prévu? 

Peut-il être exécuté avec moins de 500 000 USD et dans un délai maximum de 24 mois? 



	7. Engagement du Gouvernement
	Les demandes d’assistance au titre du PCT devraient inclure un engagement formel de la part du ou des gouvernements ou des organisations régionales de fournir tous les intrants, le personnel et les arrangements institutionnels nécessaires pour assurer le démarrage efficace et sans délai, la mise en oeuvre et la continuation de l’assistance sollicitée. 
	Quelles seront les contributions au projet du gouvernement ou de l’institution bénéficiaire et des autres parties prenantes? 

Les services nationaux ou d’autres partenaires sont-ils disposés à assumer la responsabilité de la distribution des intrants du projet?

 Les parties prenantes sont-elles prêtes à participer à la mise en oeuvre du projet, sans salaire ni compensation pour leur participation? 

La contrepartie a-t-elle un plan précis concernant les suites à donner au projet? 

Sait-on d’où viendront les ressources financières qui pourraient être nécessaires aux suites  du projet? 

Le gouvernement ou des donateurs ont-ils pris un engagement à cet égard?

	8. Renforcement des capacités
	L’aide d’urgence ou de reconstruction fournie par le PCT devrait renforcer les capacités du gouvernement, des communautés et des ménages affectés à résister ou à réagir à des chocs futurs de même nature sans avoir recours à l’aide extérieure. 
	Quelles sont les mesures et l’assistance technique prévues par le projet pour renforcer la capacité des bénéficiaires de réagir efficacement face à de futures catastrophes et de ne plus devoir faire appel à l’aide extérieure?

La contrepartie et les parties prenantes acquerront-elles, au cours du projet, les compétences nécessaires pour reproduire ses bonnes pratiques et mettre à profit ses résultats?

	9. Parité hommes-femmes
	L’aide du PCT doit intégrer la parité hommes-femmes dans l’identification, la conception et la mise en oeuvre des projets, conformément au Plan d’action pour la parité hommes-femmes de l’Organisation.  
	Comment les questions de parité ont-elles été prises en compte?.

Est-ce qu’il y a un ciblage/rôle/intérêt/impact spécial pour les hommes ou les femmes dans ce projet? Dans l’affirmative, comment cela sera-t-il reflété lors de la mise en oeuvre du projet? 

Comment la participation équilibrée des hommes et des femmes et le partage équitable des avantages seront-t-ils assurés?

	10. Partenariat et participation
	Dans la mesure du possible, l’aide fournie dans le cadre du PCT devrait contribuer à la création ou au renforcement de partenariats ou d’alliances, notamment par le biais de cofinancements, et déboucher sur une participation accrue des hommes et des femmes vivant dans la pauvreté et dans l’insécurité alimentaire aux principaux processus décisionnels. 
	Comment les bénéficiaires et autres parties prenantes ont-ils participé à la formulation du projet et comment participeront-ils à sa mise en oeuvre et aux suites qui lui seront données? 

Le projet générera-t-il de nouveaux partenariats au niveau local, susceptibles de servir de modèles de collaboration pour de futures activités de relèvement ou de prévention? 

Le projet vient-il compléter des activités connexes financées par la contrepartie ou par des donateurs?




